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Le COMPAS a élaboré un outil 
de connaissance et de suivi du 
contexte social rassemblant des 
données statistiques des services 
de la ville et de partenaires exter-
nes (INSEE, CAF, Mission Locale, 
Conseil Général...). Son princi-
pal objectif est de contribuer 
à l’organisation territoriale de 
l’information sociale. Il s’adresse 
autant aux élus, à l’encadrement 
qu’aux professionnels de terrain. 
Des fi ches thématiques ont été 
réalisées afi n de présenter une 
information abondante à travers 
un support simple et facilement 
reproductible. 
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TERRITOIRERezé

Découpage territorial : les IRIS

L’IRIS (Ilots Regroupés 
pour l’Information Statisti-
que) est la brique de base en 
matière de diffusion de don-
nées locales. «Petit quartier», 
l’IRIS-2000 présente une cer-
taine homogénéité quant 
aux types d’habitats et de 
populations résidentes.
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Q01 TRENTEMOULT LES ILES 
0101 : ZA ATOUT SUD-TRENTEMOULT

Q02 REZÉ-HÔTEL DE VILLE 
0201 : CENTRE

Q03 PONT ROUSSEAU 
0301 : PONT ROUSSEAU CENTRE
0302 : SAINT-PAUL
0303 : BASSE LANDE - CHENE GALA

Q04 CHÂTEAU 
0401 : CHATEAU - MAHAUDIERES
0402 : TROCARDIERE-MOULIN A L’HUILE

Q05 HOUSSAIS 
0501 : LA HOUSSAIS - JAGUERE
0502 : TROIS MOULINS-LA HOUSSAIS

Q06 BLORDIÈRE 
0601 : NAUDIERES - LANDES SAINT-PIERRE
0602 : MORINIERE - JAUNAIS
 
Q07 RAGON 
0701 : RAGON OUEST
0702 : RAGON EST

La production d’indicateurs 
chiffrés dans l’objectif 
d’avoir  une connaissance 
sociale du territoire de la 
Ville de Rezé est indissocia-
ble de plusieurs précautions: 
d’abord, chaque indicateur 
ne permet pas à lui tout 
seul de faire écho du public 
concerné par l’intervention 
sociale. Lors des recense-
ments, une partie de la 
population touchée par la 
marginalité sociale (SDF, 
gens du voyage, sans 
papiers, etc.) a pu échapper 
au dénombrement. Les per-
sonnes qui ne font pas valoir 
leurs droits ne sont pas pré-
sentes dans les fi chiers admi-
nistratifs.
Par ailleurs, les indicateurs 
ont été conçus en accordant 
une attention particulière 
aux échelles territoriales 
(IRIS, quartier, commune) 
dans un but de comparai-
son. 
Enfi n, pour appréhender 
globalement la réalité 
sociale, l’analyse repose sur 
une batterie d’indicateurs 
recouvrant des thématiques 
diverses. Elle souligne des 
disparités spatiales et posi-
tionne les quartiers sur une 
échelle, des plus fragiles aux 
plus dynamiques.        
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RESSOURCES DES MENAGESRezé

REVENUS FISCAUX PAR UNITE DE CONSOMMATION - 
AVANT REDISTRIBUTION
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Les différentes couleurs 
des cases donnent un 
aperçu de la répartition des 
niveaux de revenus dans les 
quartiers.  Ainsi, les quartiers 
les plus colorés affi chent une 
partie plus importante de 
population précaire.  Le 
choix des couleurs donne 
un ordre de grandeur de la 
population ayant des res-
sources :
- comparables au RMI (rouge 
: montant RMI personne 
seule)
- inférieures au seuil de pau-
vreté à 50% selon la défi -
nition de l’INSEE (orange :   
moins de 50% du revenu 
médian national)
- inférieures au seuil de pau-
vreté à 60% (jaune :  moins 
de 60% du revenu médian 
national).
Ces tranches de revenus 
rendent les populations 
concernées potentiellement 
«clientes» des services 
sociaux en cas de problè-
mes ou de rupture sociale 
ou professionnelle.

Les disparités existent aussi au niveau infra-communal 
: c’est sur le quartier Château (1 284€) que les reve-
nus sont les plus faibles, porté par l’IRIS Château - 
Mahaudières où le revenu médian est de 1 131€.
A l’opposé, le quartier Trentemoult apparaît comme 
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Revenu mensuel médain par uc (en euros) 

- Rezé -

Médiane des revenus 

des ménages par uc 

Source : INSEE DGI 2007

celui regroupant le plus de 
populations aisées (plus 
de 50% de la population a 
un revenu mensuel par UC 
supérieur à 1634€). C’est 
également sur ce territoire 
que l’on retrouve les dis-
parités les plus importan-
tes, avec un écart inter 
déciles de 2 432€ contre 
1 881€ au niveau commu-
nal.



4

RESSOURCES DES MENAGESRezé

REVENUS FISCAUX PAR UNITE DE CONSOMMATION - 
AVANT REDISTRIBUTION

L’âge de la personne de référence du ménage
répartition par déciles
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Comme partout ailleurs, ce sont les plus jeunes (moins de 30 ans) et les plus âgés (75 ans et plus) 
qui présentent les revenus les moins élevés (revenu médian respectif de 1 415€ et 1 414€).
A l’inverse, c’est la tranche des 50-59 ans qui affi che le revenu médian le plus élevé (1 740€, 
soit 208€ de plus que le revenu médian global sur Rezé).

Zoom sur les personnes âgées :
Entre 50 et 74 ans, le revenu fi scal médian (RFM) des ménages rezéens (par UC et par mois) 
reste au-dessus de la moyenne sur la ville et équivalent au niveau national pour la même tranche 
d’âges, mais inférieur à Nantes Métropole.
Le RFM des personnes âgées devient inférieur à la moyenne-ville à partir de 75 ans.
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NIVEAUX DE SALAIRES DES SALARIES DU PRIVE - DADS
ensemble des salariés
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La déclaration annuelle 
des données sociales 
(DADS) est une formalité 
déclarative que doit accom-
plir toute entreprise 
employant des salariés, en 
application de l’article 
R243-14 du code de la Sécu-
rité sociale (Décret du 24 
mars 1972) et des articles 
87.240 et 241 de la loi 51-711 
du 7 juin 1951 du code 
Général des Impôts. Dans 
ce document commun aux 
administrations fi scales et 
sociales, les employeurs, y 
compris les administrations 
et les établissements 
publics, fournissent annuel-
lement et pour chaque éta-
blissement, la masse des 
traitements qu’ils ont versés, 
les effectifs employés et une 
liste nominative de leurs 
salariés indiquant pour 
chacun, le montant des 
rémunérations salariales 
perçues. 

Le champ de l’exploitation 
des DADS par l’Insee couvre 
actuellement l’ensemble 
des employeurs et de leurs 
salariés, à l’exception des 
agents de l’Etat, titulaires ou 
non, des services domesti-
ques (division 95 de la NAF) 
et des activités extra-terri-
toriales (division 99 de la 
NAF). Les déclarations des 
services de l’état à carac-
tère industriel et commercial 
(EDF, SNCF, RATP, La Poste, 
France Telecom,..), ainsi que 
des collectivités territoriales 
et de la fonction publique 
hospitalière sont en revan-
che prises en compte. Le 
champ de la publication des 
résultats exclut en outre les 
apprentis, les stagiaires, les 
emplois aidés, les dirigeants 
salariés de leur entreprise 
ainsi que les agents des col-
lectivités territoriales.

15 165 Rézéens salariés dans le secteur 
privé ont été recensés par les DADS en 
2007. 11 446 travaillaient à temps complet 
et 3 719 à temps partiel, soit 24% de temps 
partiel, ce qui est légèrement supérieur à la 
moyenne nationale et identique à la moyenne 
départementale.

Les Rezéens salariés à temps partiel sont 
pour 48% d’entre eux des employés et pour 
24% des professions intermédiaires (respec-
tivement 1 782 et 888 salariés). Chez les 
ouvriers, la proportion de salariés à temps 
partiel est de 35% et de 22% pour les profes-
sions intermédiaires.  
La proportion de cadres et d’ouvriers salariés 
à temps partiel est proche (respectivement 
18% et 17%). Les motifs de ces durées de 
travail sont probablement différents, la part 
de temps partiels subis étant plus importante 
chez les ouvriers que chez les cadres. Le sexe 
et l’âge des salariés peuvent également ren-
trer en ligne de compte.

Parmi les salariés à temps partiel, près de 
la moitié (49%) ont entre 36 et 55 ans. 
La part des salariés à temps partiel la plus 
élevée étant observée chez les 36-45 ans 
(29%). Nous pouvons supposer que, comme 
en moyenne nationale, les femmes sont plus 
concernées par le temps partiel et que la tran-
che d’âge la mieux représentée concorde avec 
l’âge d’être mère et de choisir de s’occuper 
de ses enfants tout en continuant à travailler à 
temps partiel.

Le salaire net médian des salariés rezéens fi n 2007 était de 1 497€ pour les salariés à temps 
complet et 88€ pour les salariés à temps partiel. 
D’importants écarts de salaire s’observent entre salariés selon leur durée de travail et leur CSP. 
Ainsi, les 323 cadres et chefs d’entreprises travaillant à temps partiel gagnaient 1 915€ contre 
624€ pour les 706 ouvriers et 885€ pour les 1 782 employés. Au-delà de l’importance de cet 
écart, est ici mise en exergue la faiblesse des salaires des ouvriers et employés salariés à temps 
partiel dont le montant se situe en dessous du seuil de pauvreté.
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Les allocataires CAF des minima sociaux

Trentemoult - Les Iles 31 4,1 36 45 +9 3,1

Rezé - Hôtel de Ville 141 9,1 232 259 +27 9,0

Pont Rousseau 329 6,6 604 629 +25 8,0

Château 312 10,8 537 640 +103 13,7

Houssais 99 3,4 156 173 +17 3,5

Blordière 127 6,3 166 228 +62 6,0

Ragon 149 8,0 347 344 -3 8,5

non ventilés 65 - 87 124 - -

Ville de Rezé 1 253 7,4 2 165 2 442 +277 8,3

Ville de Saint-Herblain 1 635 8,7 2 810 3 339 +529 9,6

Ville de Nantes 13 365 9,4 20 362 23 044 +2 682 9,8

Nantes Métropole 20 295 7,7 31 744 36 190 +4 446 7,6

* Minima sociaux incluant le RSA socle et le RSA socle et activité, en plus de l'AAH Source : CAF et INSEE RP 2007

** Recensés au RP 2007

Allocataires CAF des minima sociaux*

Quartiers
% ménages** 

en 2009

Nb de 

personnes 

couvertes 

2008

Nb 

allocataires 

min sociaux 

2009

Nb de 

personnes 

couvertes 

2009

Evolution 

2008/2009

Taux de couverture 

de la population de 

moins de 60 ans**

Avec 1 253 allocataires CAF, en 2009, 
des minima sociaux (AAH, RSA Socle et 
RSA Socle et Activité), la ville de Rezé 
présente une part des ménages allocataires 
des minima sociaux atteignant 7,4%. Les 
situations varient d’un quartier à l’autre 
avec 3,4% des ménages concernés sur le 
quartier Houssais contre 10,8% sur Châ-
teau. Sur ce quartier, ce sont 13,7% des 
moins de 60 ans qui vivent dans un ménage 
allocataire des minima sociaux, contre seu-
lement 3,1% sur le quartier Trentemoult.

Le nombre d’allocataires des 
minima sociaux a augmenté 
de 121 personnes, soit de 
10,7%, entre 2005 et 2009. 
Le quartier de Pont Rousseau 
et de Château présentent la 
plus forte augmentation en 
volume avec 33 allocataires.
Notons que les quartiers de 
Trentemoult et Ragon ont 
connu, quant à eux, une 
baisse du nombre d’alloca-
taires de minima sociaux.

2005 2006 2007 2008 2009* Effectifs %

Trentemoult - Les Iles 33 28 19 26 31 -2 - 6,1%

Rezé - Hôtel de Ville 130 139 128 130 141 +11 + 8,5%

Pont Rousseau 296 326 284 299 329 +33 + 11,1%

Château 279 280 247 262 312 +33 + 11,8%

Houssais 98 90 80 88 99 +1 + 1,0%

Blordière 115 111 99 101 127 +12 + 10,4%

Ragon 166 152 126 137 149 -17 - 10,2%

non ventilés 15 5 71 43 65 - -

Ville de Rezé 1 132 1 131 1 054 1 086 1 253 +121 + 10,7%

Ville de Saint-Herblain 1 453 1 480 1 363 1 389 1 635 +182 + 12,5%

Ville de Nantes 13 023 12 878 12 026 12 034 13 365 +342 + 2,6%

Nantes Métropole 19 344 19 098 17 860 17 974 20 295 +951 + 4,9%

* Minima sociaux incluant le RSA socle et le RSA socle et activité, en plus de l'AAH Source : CAF

Evolution du nombre d'allocataires des minima sociaux de 2005 à 2009

Nb d'allocataires des minima sociaux
Quartiers

Evolution 2005/2009

Evolution du nombre d’allocataires des minima sociaux

Les minima sociaux en 2009

- Rezé -

Ménages allocataires

des minima sociaux

Part des ménages

allocataires des minima

sociaux

Source : CAF & INSEE, RP 2007
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Evolution du nb d'allocataires de minima sociaux entre 2005 et 2009
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Le Revenu de Solidarité 
Active (RSA) est entré en 
vigueur le 1er juin 2009 en 
France métropolitaine. « Il 
vise à :
- lutter contre la pauvreté 
en garantisant à toute per-
sonne, en capacité ou non 
de travailler, de disposer 
d’un revenu minimum en 
complétant les revenus du 
travail pour les personnes 
ne tirant de leur activité 
que des ressources limi-
tées ;
- favoriser le retour à l’em-
ploi, en garantissant que 
les
ressources du foyer aug-
mentent quand les reve-
nus tirés de l’activité 
s’accroissent ;
- rendre le système de 
prestation plus équitable 
et durable pour les 
béné.ciaires.»

Le RSA est versé par les 
Caisses d’allocations fami-
liales ou les Caisses de 
mutualité sociale agricole. 
Il remplace le revenu mini-
mum d’insertion (RMI), l’al-
location de parent isolé 
(API) et certaines aides 
forfaitaires temporaires 
comme la prime de retour 
à l’emploi. 

Le RSA est accordé à toute 
personne âgée de plus de 
25 ans (ou assumant la 
charge d’un ou plusieurs 
enfants) :
- résident en France de 
manière stable et effec-
tive,
- dont les resosurces sont 
inexistantes ou inférieures 
à un revenu garanti.

Son montant dépend à la 
fois de la situation fami-
liale et des revenus du tra-
vail. Il peut être soumis 
à l’obligation d’entrepren-
dre des actions favorisant 
une meilleure insertion 
professionnelle et sociale.
Le RSA est une allocation 
qui porte le revenu du 
foyer à un niveau garanti 
dont le mo tant varie en 
fonction des revenus: 
montant du RMI (ou l’API) 
+62% du salaire. Le pl fond 
de ce revenu garanti 
s’élève légèrement au 
dessus du niveau du SMIC 
pour une personne seule.
Pour en savoir plus : http:/
/www.rsa.gouv.fr
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Les bénéfi ciaires du RSA

Au 31/12/2009, 1 055 ména-
ges étaient  suivis par le Con-
seil Général dans le cadre du 
RSA, soit 6,2% des ména-
ges. Ce taux de couverture 
atteint 9,3% sur le quartier 
Château (13% sur la partie 
Est du quartier).
Près de 60% des bénéfi ciai-
res sont des bénéfi ciaires du 
RSA Socle, 30% du RSA 
Activité, 14% du RSA Socle 
Activité et également 14% 
du RSA Majoré.

���������	�
�
��

�	�
 �� ��� ���� ���� ��� ���

����
�
����	
��
��		� ��� ��� ����  ��� �!� ���!

"���
���

�#�  �� ��� ����  ��� ���� ����

$%&��#�  �� ��� ���� �!�� ��� ��� 

���

#�
 ��  �� � �� ���� ����  �� 

'	����(�� � ��� ���� ���� ���� ����

�#)�� ��� ��� �!�� ���� ���� ����

���
*����	�
 �� � � � � �

��		�
��
���� �!�� �� ����  ��� ���� ��� 

��		�
��
+#�������,	#�� ��� ��� �!��  ��� �!�� ����

��		�
��
-#���
 ����� ��� ����  ��� ���� � ��

-#���

.����/�	� ����� ��� � �!  ��� � �� � ��

0
+�1	�
�#2���
��
���
�#2���
3
+�1	�
��
41��*���
�#2���
��
���
�#2���
3
41��*���
�#2���
��
���
�#2��� +���1�
5
$6

����
�+4


41��*���
����
�+4
+�1	�

��
�+4
#�
���� � !!�

'���7�1�#���

��


�+40
 !!�

�#�8
��
1��*������


��

���#)�

/#�
	�


�+40
��
9

����
�+4
+�1	�


��
41��*���

����
�+4


�#2���

Bénéficiaires du RSA au 31/12/2009

- Rezé -

Bénéficiaires du RSA

Taux de couverture des

ménages par le RSA

Source : CG & INSEE, RP 2007
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Revenu de Solidarité 
Active (RSA)
Le RSA remplace depuis 
1er juin 2009 le dispositif 
du RMI et l’allocation de 
parent isolé (API).
Il concerne les person-
nes d’au moins 25 ans, 
ou ayant au moins un 
enfant à charge, qui ne 
dépassent pas un certain 
plafond de ressources 
(montant forfaitaire).

Trois cas de fi gure sont 
possibles :
 - RSA SOCLE : les béné-
fi ciaires n’ont pas de 
revenu d’activité (fi nan-
cement par le Conseil 
Général)
 - RSA SOCLE ET ACTI-
VITE : les bénéfi ciaires ont 
un faible revenu d’acti-
vité inférieur au montant 
forfaitaire (fi nancement 
par le Conseil Général et 
l’Etat)
 - RSA ACTIVITE : les 
bénéfi ciaires ont un 
revenu d’activité supé-
rieur au montant for-
faitaire (fi nancement par 
l’Etat).

Notons que le point de 
sortie du RSA correspond 
à 110% du SMIC pour une 
personne seule.
Les minima sociaux cor-
respondent aux bénéfi -
ciaires du RSA SOCLE et 
RSA SOCLE ACTIVITE.
Lorsque l’on parle de RSA 
(SOCLE, SOCLE ET ACTI-
VITE, ou ACTIVITE) 
MAJORE, il s’agit de l’an-
cienne API (Allocation 
Parent Isolé).

Exemples :
1/ Une personne seule 
sans enfant et sans acti-
vité
RSA = 460,09 (montant 
forfaitaire) - 55,21 (forfait 
logement) = 404,88 
euros
2/ Une personne seule 
avec un enfant qui gagne 
300 euros par mois
RSA = 876,14 (montant 
forfaitaire + 62% du 
revenu) - 101,42 (forfait 
logement) - 87,14 (allo-
cation familiale) - 300 
(revenu d’activité) = 
387,58 euros
3/ Un couple avec 2 
enfants où un seul actif 
qui gagne 1000 euros par 
mois
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Population vivant sous le seuil de bas revenus
Le seuil des bas revenus 
de la CAF : la CAF dispose, 
dans le cadre de la gestion 
de ses allocataires, des 
niveaux de revenus des 
ménages. Pour calculer le 
RUC (revenu par unité de 
consommation) de chaque 
ménage, l’ensemble des 
ressources sont prises en 
compte, y compris les 
revenus de redistribution.  
Ensuite, pour chaque 
ménage, on calcule un 
nombre d’unités de con-
sommation en fonction 
d’une échelle d’équiva-
lence permettant de pren-
dre en compte des 
économies d’échelle en 
fonction de la taille des 
familles. Les coeffi cients de 
pondération sont les sui-
vants : 1 unité de con-
sommation pour le premier 
adulte, 0,5 par adulte ou 
adulte de 14 ans ou plus, 0,3 
par enfant âgé de moins de 
14 ans, 0,2 pour une famille 
monoparentale. Le RUC est 
égal au revenu du ménage 
divisé par le nombre d’uni-
tés de consommation.
Depuis 2006, pour calculer 
le seuil de bas revenus, 
la CAF  utilisent la valeur 
représentant 60 % de la 
médiane des revenus dis-
ponibles avant impôts (la 
médiane est la valeur per-
mettant de distinguer les 
50% des plus riches des 
50% des plus pauvres dans 
l’ensemble de la popula-
tion). En 2009, le seuil de 
bas revenus est de 948 
euros par unité de con-
sommation.
Exemple : pour un couple 
avec deux enfants de 
moins de 14 ans, le nombre 
d’unités de consommation 
est de 2,1 unités de con-
sommation, soit un seuil 
de bas revenus atteint à 
1990,8  par mois - toutes 
ressources prises en consi-
dérations.

Tous les allocataires des 
minima sociaux ne sont pas 
sous le seuil de bas reve-
nus. Environ la moitié des 
allocataires de l’AAH font 
partie de familles dont les 
ressources les classent au 
dessus de 903  par mois et 
par UC. Il s’agit notamment 
des familles dans lesquel-
les il y a 2 allocataires de 
l’AAH et pas de personnes 
à charge et des allocataires 
vivant avec une personnes 
ayant des ressources. 

Familles et pauvreté

Si 28,5% des enfants des allocataires CAF vivent dans une famille à bas revenus en 2009, 
ce sont 49,2% des enfants du quartier du Château qui sont dans cette situation et 36,3% 
du quartier Hôtel de ville. Les taux les plus faibles se retrouvent sur les quartiers de Tren-
temoult et de Houssais où respectivement 14% et 17,2% des enfants des allocataires CAF 
vivent dans une famille à bas revenus.
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Seuil de bas revenus

- Rezé -

Moins de 65 ans sous le seuil de bas

revenus

Part des moins de 65 ans vivant 

sous le seuil de bas revenus

(après prestations) en 2009

Source : CAF & INSEE, RP 2007
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Fin 2009, sur la ville de Rezé, 2 531 
allocataires CAF vivaient sous le seuil 
de bas revenus, soit 35,4% des allo-
cataires CAF.  La part des ménages 
vivant sous le seuil de bas revenus 
peut être estimée à 15%. 
Ce sont 18% des moins de 60 ans qui 
vivent, en 2009 dans un ménage à bas 
revenus. Les disparités infra-commu-
nales sont importantes : la part de la 
population de moins de 60 ans vivant 
sous le seuil des bas revenus passe de 
9,6% sur le quartier Houssais à 27,7% 
sur le quartier Château.
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Personnes de 5 ans et plus 

nouvellement arrivées
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Poids des travailleurs pauvres

 parmi la population active occupée

 en 2007 en %

Source : CAF & INSEE, RP 2007

Les travailleurs pauvres

- Rezé -

Nb de 

travailleurs 

pauvres

Répartition

Isolés avec ou sans enfant 801 53,1%

Couples 1 actif 330 21,9%

Couples 2 actifs 378 25,0%

TOTAL 1509 100,0%

Source : CAF

Répartition par situation familiale des travaille

pauvres recensés par la CAF 2009

Repères au niveau national
«La notion de travailleur pauvre nous vient des Etats-Unis (working poor) où elle désigne une personne 
qui a été présente au moins la moitié de l’année sur le marché du travail et qui vit dans une famille pauvre. 
Cette défnition mêle donc des caractéristiques personnelles (être un travailleur) et familiales (vivre dans 
une famille pauvre).»(Pierre Concialdi in Observatoire des inégalités).
La défnition de l’INSEE est plus restrictive. Les travailleurs pauvres sont des personnes actives plus de 
six mois dans l’année, ayant effectivement occupé un emploi pendant au moins un mois, et vivant dans un 
ménage pauvre au sens monétaire (situé sous le seuil de bas revenus).
«Les situations de travailleurs pauvres recouvrent des réalités très diverses, car le fait d’être pauvre quand 
on travaille résulte de la combinaison de plusieurs facteurs : des facteurs expliquant la faiblesse du salaire 
annuel (les bas salaires horaires, le temps partiel contraint, l’alternance de périodes d’emploi et de chô-
mage) et des facteurs familiaux (l’importance des charges de famille, les ressources éventuelles du con-
joint).
La situation familiale atténue ou, au contraire, aggrave le risque de la pauvreté auquel est exposé un tra-
vailleur faiblement rémunéré. Vivre seul ou être hébergé chez ses parents pour un jeune réduit le risque de 
pauvreté à conditions salariales identiques. Avoir un conjoint qui ne travaille pas, plusieurs enfants à charge 
dont au moins un jeune adulte l’accroît. Ce sont les charges familiales qui expliquent qu’on trouve, parmi 
les travailleurs pauvres, certains travailleurs à temps plein rémunérés au Smic.» (ONPES)
Cette problématique des travailleurs pauvres touchent particulièrement les femmes, du fait de l’infl uence 
du travail à temps partiel. Les travailleurs pauvres « interroge l’idée reçue selon laquelle le travail garanti-
rait nécessairement une indépendance et une autonomie… » (MIPES, Lochard Yves).

Les travailleurs pau-
vres correspondent à 
la population des per-
sonnes exerçant une 
activité professionnelle 
et dont les revenus 
sont inférieurs au seuil 
de bas revenus.

Depuis 2006, pour cal-
culer le seuil de bas 
revenus, la CAF  
utilisent la valeur 
représentant 60 % de 
la médiane des reve-
nus disponibles avant 
impôts (et non 50 % 
précédemment) : nous 
ne pouvons donc pas 
calculer d’évolution 
avec les années précé-
dentes.

Les données 
présentées portent sur 
l’ensemble des actifs 
occupés recensés par 
la CAF et non sur les 
allocataires, ainsi un 
couple allocataire avec 
2 actifs vivant sous le 
seuil de bas revenus 
correspond à 2 tra-
vailleurs pauvres.

Les travailleurs pauvres

Avec 1 509 travailleurs pauvres en 
2009, la ville de Rezé présente un taux, 
parmi les actifs occupés, de 9%. 
Ce taux diffère d’un quartier à l’autre. 
Ainsi la part des travailleurs pauvres 
la plus élevée se situe dans le quartier 
Château avec 10,9% des travailleurs 
pauvres suivis des quartiers Pont Rous-
seau et Rezé Hôtel de ville avec des 
taux de 10,1% et de 9,6%. 
Le quartier où le taux de travailleurs 
pauvres est le moins élevé est Trente-
moult (4,3%).

En 2009, plus de la moitié des travailleurs 
pauvres vivent seuls et ¼ vivent au sein 
d’un couple où les deux personnes sont 
actives.



10

RESSOURCES DES MENAGESRezé

Les aides facultatives du CCAS

Nombre de 

demandes

Nombre de 

demandes 

acceptées

Part des 

demandes 

acceptées

Trentemoult - Les Iles 9 secret stat. - secret stat. -

Rezé - Hôtel de Ville 174 140 80,5% 37 2,4

Pont Rousseau 246 185 75,2% 68 1,4

Château 276 222 80,4% 74 2,6

Houssais 94 74 78,7% 21 0,7

Blordière 161 135 83,9% 37 1,8

Ragon 45 30 66,7% 10 0,5

non ventilés 109 85 - 27 -

Ville de Rezé 1 114 875 78,5% 275 1,6

Source : CCAS  & INSEE RP 2007

Aides facultatives du CCAS

% des 

ménages 

au RP 2007

Quartiers

Aides facultatives au 31/12/2009

Nb de ménages 

ayant bénéficié 

d'au moins une 

aide 2009

0,1%

2,4% 1,9%

1,3% 0,6%3,6%

0,3%

1,5%

0,2%

2,4%

1,3%

0,1%

0,9%

71

47

24

[0,0 , 1,0[

[1,0 , 1,9[

[1,9 , 2,7[

[2,7 , 3,6]

Les benéficiaires des aides facultatives

- Rezé -

Ménages ayant bénéficié au

moins d'une aides facultatives

Part des ménages ayant 

bénéficié au moins une fois

d'aides facultatives en 2009 en %

Source : CCAS & INSEE, RP2007

Fin 2009, sur 1 114 
demandes d’aides 
facultatives recensées 
par le CCAS de Rezé, 
875 ont été acceptées.
A cette période, le taux 
de demandes d’aides 
accordées atteint 
78,5% sur la ville de 
Rezé. Les quartiers 
Château, Pont Rous-
seau et Blordière 
comptabilisaient res-
pectivement  276, 246 
et 161 demandes 
d’aides facultatives. 
Sur ces demandes, 
80,4%, 75,2% et 
83,9% ont été accep-
tées.
 
Au total, 275 ménages rezéens ont bénéfi cié d’au moins une aide facultative en 2009 et 
sur les quartiers précédemment cités, la part des ménages aidés est de 2,6% sur Château, 
de 1,4% sur Pont Rousseau et 1,8% sur le quartier Blordière.
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SITUATION ECONOMIQUERezé

L’activité des résidents

���������	
��

���


��������� � ���� 
��� 
��� ���� 
���

������������	��������� ��� ���
 �
� ! �� � �� 
 !! 
 �! � �" �

#�$%�	�&'����(��)���� ����
 ��� �� � �� 
 �� 
 �! " �� � �� 


*����#������� ����� ����!� �
� � �� � �� � �� � �� " �! 


+,-���� 
��"� �!
 �� � "� � �! � �� � �� � �� !

&������� !���� ��"� �� � �� � �� � �
 � �� � �� �

.���(�/�� 
�!�� �� �� � �! � �� " �" � �� � �� �

#�0�� 
�!
! ��"! �!
 � "" ! �! � �� � �
 
 �� �

)�����(��#�$% ���!�" �
��!! ��
 � �
 ! �" � �� � �� � �� �

)�����(��1����	&��2���� 
����� �"� 	� � �� 
 �
 � �
 � �� � �� "

)�����(��3����� �!���"� ������� ��� � "� ! "� � !" � �! 
 �" !

3������4%���5��� 
����"! �
!���� �� 
 "� � �� � !� � �! � �� �

6%5���������(�������	7������8�� ����
!� ������! ��� � "� � �
 ! �
 � �
 � �� "

9������4%���5�������� 
����
��
� �
�!

���" �� � "� ! �� " �
 � �� � �� "

1�����:��31���#*�����	
���


�;-0�����#*�
��������������%����-0���%<��� �������8�;����;�0�������(���;-0��5���0%�%����������=�#*�5�%�%(����>

���=�(;����<��%���=�#*���������
���

�<������������	
��� ���=�(;����<��%

������	"������������

 ���=�(;����<��%




*�5��������(����	"����������<�����


���
9������
�	������

*Le recensement de 2006 
permet de mieux prendre en 
compte les actifs ayant un 
emploi, même occasionnel 
ou de courte durée, et qui 
sont par ailleurs étudiants, 
retraités ou chômeurs. C’est 
pourquoi les taux d’acti-
vité des jeunes de 2006 
ne sont pas comparables à 
ceux de 1999.
**Ce changement de défi ni-
tion peut avoir également 
une infl uence sur les taux 
d’activité des différentes 
classes d’âge.

L’indicateur considère la 
répartition en Catégories 
Socio-Professionnelles de la 
population active occupée 
(hors chômeurs) au dernier 
recensement.
Les Catégories Socio Pro-
fessionnelles proposent un 
classement de la population 
active en 8 grandes catégo-
ries.
La répartition par CSP traduit 
une opposition entre exécu-
tants, transmetteurs de déci-
sions et décideurs au sein 
du système économique. 
C’est un bon révélateur des 
partitions sociales. Elle offre 
une sectorisation permet-
tant de voir émerger cer-
taines dominantes : profi l 
social ouvrier, sur-représen-
tation des cadres,…
L’appartenance à une CSP 
traduit cependant une 
grande diversité de situa-
tions. Le passage à une 
classe sociale est délicat 
même si le sentiment d’ap-
partenance à une classe 
existe notamment pour les 
ouvriers (classe populaire, 
voire défavorisée).

Les taux d’activité ont fortement progressé au début des années 2000 même si le nombre 
d’actifs a connu, lui une évolution très modérée. Cette progression a été plus rapide qu’au 
niveau national. Il faut noter que la population active comprend également les personnes 
qui sont en situation de recherche d’emploi de même, bien évidemment, que la popula-
tion ayant un emploi (c’est à dire la population active occupée). 

Les jeunes de 15-24 ans ont un taux activité relativement élevé et supérieur aux territoires 
de références, phénomène qui vient confi rmer le plus faible taux de jeunes étant poten-
tiellement encore en étude sur Rezé que sur les territoires de référence.

Le taux d’activité des femmes (notamment les 25-54 ans) a lui aussi continué de pro-
gresser au cours des dernières années, à un rythme plus élevé que celui relevé au niveau 
national.

Il faut noter que les taux d’activité sont souvent plus importants sur les territoires où il y a 
une part importante de propriétaires. Cela s’explique par la nécessité d’un double revenu 
dans les ménages destiné à fi nancer les emprunts.

Par rapport à Nantes Métropole, la proportion de cadres ou professions intellectuelles 
supérieures est moins importante sur Rezé (15% contre 21% sur Nantes Métropole), con-
trairement à celle des ouvriers ou employés (50% contre 45%). Par contre, ces parts sont 
comparables aux moyennes départementale et nationale.
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SITUATION ECONOMIQUERezé

L’activité des résidents
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Le graphique ci-contre pré-
sente la part des salariés de 
15 ans et plus en emploi 
stable (au lieu de résidence). 
Sont considérés ici comme 
emplois stables les salariés 
de la fonction publique tra-
vaillant à temps complet 
et les salariés en contrat 
à durée indéterminée tra-
vaillant à temps complet.

Les salariés en contrat précaire font partie des plus vulnérables sur le marché du travail.
Sur Rezé, 15% des salariés sont en contrat précaire (2372 salariés précaires), contre 20% 
sur la ville de Nantes. Toutefois, certains quartiers se distinguent par une part de contrats 
précaires plus élevée (24% sur Trentemoult-les Iles, 19,5% sur Château, 18,6% sur l’Hô-
tel de Ville).
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SITUATION ECONOMIQUERezé

La mixité socio-professionnelle
mixité communale

compare la mixité des communes à la moyenne de Nantes Métropole

... Plus l'indice de mixité est élevé, plus la mixité est élevée ...

faibles ressources ressources élevées

Nantes Métropole

Territoire de référence :Indice de mixité socio-professionnelle 

(selon les CSP des actifs occupés RP 2007)

Vertou

Thouare-sur-LoireLes Sorinieres

Sautron

Saint-Sebastien-

sur-Loire Sainte-Luce-sur-Loire

Saint-Leger-les-Vignes

Saint-Jean-de-Boiseau

Saint-Herblain

Saint-Aignan-Grandlieu

Reze

Le Pellerin

Orvault

Nantes

La Montagne

Mauves-sur-loire
Indre

Coueron

La Chapelle-sur-Erdre

Carquefou

Brains
Bouguenais

Bouaye
Basse-goulaine
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L’indice de mixité est cal-
culé à partir des Catégories 
Socio Professionnelles des 
actifs occupés recensés au 
RP 2006. 

Celui-ci permet de classer les 
territoires en fonction  de la 
répartition des salariés selon 
leur CSP. Ainsi, plus l’indice 
est proche de «0» plus la 
mixité est faible et inver-
sement,  plus l’indice est 
proche de «10»,  plus la 
mixité est élevée.

La représentation graphique 
ci-après tient compte éga-
lement du revenu mensuel 
médian des salariés (axe des 
abscisses) et du nombre de 
actifs occupés par territoire 
(taille de la bulle).

La mixité communale com-
pare la répartition par 
catégories socio-profession-
nelles des communes à celle 
du territoire de référence. 
On considère comme la plus 
«mixte» la commune pour 
laquelle la répartition par 
CSP est la plus proche de 
celle du territoire de réfé-
rence.

... Plus l'indice de mixité est élevé, plus la mixité est élevée ...

faibles ressources ressources élevées

Ville de Rezé

Territoire de référence :Indice de mixité socio-professionnelle 

(selon les CSP des actifs occupés RP 2007)

Ragon
Blordière

Houssais

Château

Pont Rousseau

Rezé - Hôtel de Ville

Trentemoult - Les Iles
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Avec un niveau de revenu médian faible par rapport aux autres communes de Nantes 
Métropole, l’indice de mixité (au regard des CSP) est dans la fourchette moyenne pour 
Rezé.
En positionnant les communes de Nantes Métropole entre elles, les 5 communes ayant 
la meilleure mixité sont Nantes, Vertou, Sainte-Luce-sur-Loire et Carquefou et Saint-
Sébastien-sur-Loire. A l’inverse, les communes de Nantes Métropole ayant la plus faible 
mixité sont Saint Léger les Vignes et Saint Jean de Boiseau.

Au niveau des quartiers de Rezé, le quartier de Trentemoult-les Iles diffère de l’ensemble 
des autres quartiers avec un indice de mixité nulle et le plus fort revenu médian de la 
ville, étant donné la forte sur représentation des cadres et des professions intellectuelles 
supérieures sur ce quartier.
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SITUATION ECONOMIQUERezé

Les navettes domicile - travail

6012

2672

668

source : DADS 2007

Canton de travail des habitants de Rezé

Nantes

Rezé

St Herblain

Bouguenai

Carquefou

Vertou

13,4% de sédenta-
rité

15 165 habitants de 
Rezé sont salariés, 
dont 39,6% sur 
Nantes et 13,4% sur 
Rezé. Les 47% restant 
travaillent à Saint-
Herblain (6,8%), 
Bouguenais (4,9%), 
Carquefou (4,6%), 
Vertou (3,7%)...

2112

939

235

source : DADS 2007

Canton de domicile des salariés de Rezé

Nantes

Rezé

St Herblain
Bouguenai

VertouBouaye
Pellerin

Aigrefeuille sur Maine
Saint-Philbert-de-Grand-Lieu

Saint-Sebastien-sur-Loire

Vertou-Vignoble

80,4% d’attractivité

En 2007, 10 385 
salariés travaillent sur 
Rezé, dont 40% habi-
tent Rezé (19,6%) ou 
Nantes (20,3%). Les 
salariés rézéens vien-
nent aussi de Vertou 
(5,7%), Bouguenais 
(5%), Pellerin (4,9%) 
puis des diverses 
autres communes 
alentours.
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Le chômage 
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Indice de chômage estimé en 2008 

- Rezé -

Indice de chômage estimé en 

2008 parmi les actifs au RP 2007 

(en %)

Nb de DEFM de catégorie a-b-c

Source : Pôle Emploi 2008 et INSEE, RP 2007

19,8%

Les catégories de deman-
deurs d’emploi en 2009:

- la catégorie A : regroupe 
les demandeurs d’emploi 
tenus de faire des actes posi-
tifs de recherche d’emploi, 
sans emploi (anciennes caté-
gories 1 2 3 hors activité 
réduite) ;
- la catégorie B : regroupe 
les demandeurs d’emploi 
tenus de faire des actes posi-
tifs de recherche d’emploi, 
ayant exercé une activité 
réduite courte (i.e. de 78 
heures ou moins au cours 
du mois - anciennes catégo-
ries 123 ayant une activité 
réduite) ;
- la catégorie C : regroupe 
les demandeurs d’emploi 
tenus de faire des actes posi-
tifs de recherche d’emploi, 
ayant exercé une activité 
réduite longue (i.e.de plus 
de 78 heures au cours du 
mois - anciennes catégories 
678) ;
- la catégorie D : regroupe 
les demandeurs d’emploi 
non tenus de faire des actes 
positifs de recherche d’em-
ploi (en raison d’un stage, 
d’une formation, d’une 
maladie...), sans emploi 
(ancienne catégorie 4) ;
- la catégorie E : regroupe 
les demandeurs d’emploi 
non tenus de faire des actes 
positifs de recherche d’em-
ploi, en emploi (par exemple 
: bénéfi ciaires de contrats 
aidés - ancienne catégorie 
5).

Les quartiers les plus tou-
chés par le chômage, selon 
Pôle Emploi au 31 décem-
bre 2008, sont les quar-
tiers de Tentemoult-les 
Iles, Hôtel de Ville et Châ-
teau avec des indices de 
chômage supérieur à 16%. 
Excepté sur Trentemoult, 
fi n 2008, le chômage 
touche plus les femmes 
sur la quasi totalité des 
quartiers pour les catégo-
ries de DEFM A, B et C.

L’indice de chômage estimé des jeunes est de 19,7% en 2008 sur Rezé. Au niveau des 
quartiers, les indices s’échelonnent de 17% sur le quartier de Blodière à 26% sur Tren-
temoult-les-Iles. En terme d’effectif, le nombre de demandeurs d’emploi étaient le plus 
important sur le quartier de Pont-Rousseau avec 654 personnes inscrites à Pôle Emploi 
à la fi n de l’année 2008.


